
Aucun État membre ne devrait être livré à lui-même ou soumis à une pression disproportionnée, que celle-ci soit causée par 
des mouvements primaires ou des mouvements secondaires. La réforme des règles de l’Union européenne en matière d’asile 
engagée par la Commission en 2015 vise à la fois: à mettre un terme aux mouvements secondaires et à assurer une solidarité 
envers les États membres de première entrée. La réforme garantira un traitement humain et digne des demandeurs d’asile, des 
procédures d’asile simplifiées et raccourcies et des règles plus strictes pour lutter contre les abus.

La réforme du régime d’asile consiste en 7 propositions législatives, dont 5 sont prêtes pour adoption:  

PRÊTES À ÊTRE ADOPTÉES

CONDITIONS D’ACCUEIL
Cette proposition harmonisera les conditions d’accueil dans l’ensemble de l’Union.

CONDITIONS QUE LES DEMANDEURS D’ASILE DOIVENT REMPLIR
Cette proposition harmonisera les normes de protection au sein de l’UE et mettra un terme aux 
mouvements secondaires et à la course au droit d’asile («asylum shopping»).

AGENCE POUR L’ASILE
Cette proposition établira une véritable Agence de l’Union européenne pour l’asile.

EURODAC
Cette proposition adaptera et renforcera la base de données Eurodac contenant les empreintes 
digitales, afin de faciliter les retours et de contribuer à la lutte contre la migration irrégulière.

CADRE POUR LA RÉINSTALLATION
Cette proposition harmonisera la manière dont les États membres de l’Union procèdent à la 
réinstallation des personnes reconnues comme réfugiés se trouvant hors du territoire de l’UE, 
par exemple dans des camps de réfugiés.

SYSTÈME DE DUBLIN
Cette proposition vise à créer un système plus équitable, plus efficace et plus durable pour la 
répartition des demandes d’asile entre les États membres.

PROCÉDURES D’ASILE
Cette proposition réduira l’écart entre les taux de reconnaissance des demandes d’asile con-
statés dans les États membres, de décourager les mouvements secondaires et d’offrir aux 
demandeurs d’asile des garanties procédurales effectives communes.

Jusqu’à l’achèvement de la réforme, les États membres pourraient décider d’appliquer des mesures provisoires préfigurant cer-
tains éléments du futur régime, pour faire en sorte qu’existe dès à présent entre les États membres une solidarité manifeste, so-
lide et intervenant en temps voulu (sous la forme notamment d’engagements pour les relocalisations, d’engagements en termes 
de ressources financières ou humaines et d’autres engagements), ainsi que des mesures visant à endiguer les mouvements 
secondaires (comme la création de centres de rétention et d’hébergement adéquats ou le traitement immédiat des demandes 
d’asile et des demandes de transfert).

COMMENT LA FUTURE RÉFORME 
DU RÉGIME D’ASILE  
CONTRIBUERA À ASSURER UNE 
SOLIDARITÉ ET À ENDIGUER LES 
MOUVEMENTS SECONDAIRES



   PRÉVENIR LES MOUVEMENTS SECONDAIRES 
DANS LE CADRE DE LA RÉFORME DU RÉGIME D’ASILE

La réforme du régime d’asile européen commun découragera les mouvements secondaires et les pratiques abusives. 
L’harmonisation des procédures dans l’ensemble de l’Union supprimera les incitants qui poussent des personnes à 
poursuivre leur voyage au-delà du pays de première entrée. L’application d’une procédure accélérée en cas de demande 
manifestement infondée découragera également les mouvements primaires.

  LE SYSTÈME EURODAC RENFORCÉ: 

•  Facilitera les retours et aidera à lutter contre la migration irrégulière en fournissant les informations né-
cessaires pour identifier les personnes se trouvant en situation irrégulière dans l’UE, aux fins de leur 
retour et de leur réadmission. 

•   Fera en sorte que les États membres puissent mieux suivre les mouvements secondaires des réfugiés 
ou des personnes bénéficiant d’une protection internationale au sein de l’Union européenne, ainsi que 
des migrants en situation irrégulière et des demandeurs d’asile, en permettant le stockage des données 
pertinentes et la réalisation des recherches nécessaires.

UNE NOUVELLE AGENCE EUROPÉENNE POUR L’ASILE: 

•  Garantira une plus grande convergence dans l’ensemble de l’Union en matière d’évaluation des demandes 
de protection internationale, grâce à l’élaboration d’orientations communes par rapport à la situation 
dans les pays tiers d’origine.

•   Proposera des formations en matière d’évaluation des demandes d’asile, afin de favoriser l’harmonisa-
tion des procédures. Un groupe d’experts sera disponible pour offrir aux États membres une assistance 
opérationnelle et technique.

   UN NOUVEAU RÈGLEMENT SUR LES CONDITIONS QUE LES DEMANDEURS D’ASILE 
DOIVENT REMPLIR: 

•  Découragera les mouvements secondaires en instaurant des sanctions. Par exemple, le décompte de la durée 
de séjour de 5 ans dont il faut justifier pour demander le statut de résident de longue durée dans l’UE sera remis 
à zéro chaque fois que le réfugié sera repéré dans un État membre où il n’a pas le droit de séjourner ou de résider.

  LA DIRECTIVE RÉVISÉE RELATIVE AUX CONDITIONS D’ACCUEIL:

•  Garantira que le droit de bénéficier de l’ensemble des conditions d’accueil prévues ne sera accordé que dans 
le pays responsable de l’examen de la demande d’asile et nulle part ailleurs. Elle prévoira également la pos-
sibilité d’accorder au demandeur d’asile le bénéfice d’une partie des conditions d’accueil en nature uniquement.

•   Dissuadera les demandeurs d’asile de fuir en permettant aux États membres d’assigner ceux-ci à rési-
dence et de leur imposer l’obligation de se présenter à une autorité.

•  Prévoira la possibilité de restreindre ou de retirer le bénéfice des conditions d’accueil ou de recourir au 
placement en rétention, en respectant pleinement les droits fondamentaux, lorsque le demandeur d’asile 
ne se conforme pas à l’obligation de résider dans un lieu déterminé ou manque à l’obligation de se présenter 
à une autorité. 

•  Accordera l’accès au marché du travail au plus tard 6 mois à compter de l’enregistrement de la demande 
d’asile.



    LE NOUVEAU RÈGLEMENT SUR LES PROCÉDURES D’ASILE PROPOSÉ PAR  
LA COMMISSION:

•  Simplifiera, clarifiera et abrégera les procédures d’asile. 

•  La procédure globale est raccourcie et rationalisée, les décisions devant normalement être prises dans 
un délai de six mois maximum. 

•  Des délais plus courts (entre 1 et 2 mois) sont instaurés, en particulier pour les cas où la demande est 
irrecevable ou manifestement infondée ou lorsque la procédure accélérée est applicable. 

•  Des délais sont également fixés pour la présentation d’un recours (allant d’1 semaine à 1 mois) et pour 
les décisions rendues au stade du premier recours (allant de 2 à 6 mois).

•  Rendra les procédures accélérées obligatoires dans les cas où le demandeur fait des déclarations 
manifestement incohérentes ou fausses, qu’il induit les autorités en erreur par des informations erronées 
ou qu’il provient d’un pays d’origine sûr.

•  Établira des règles plus strictes et contraignantes pour lutter contre les abus et de nouvelles obli-
gations de coopération avec les autorités, y compris des sanctions strictes en cas de manquement à ces 
obligations. 

•   Les sanctions prévues en cas d’utilisation abusive de la procédure, d’absence de coopération et de 
mouvement secondaire - qui sont facultatives en vertu des règles actuelles - deviendront obligatoires en 
vertu des nouvelles règles et consistent notamment dans le rejet de la demande comme étant implicite-
ment retirée ou manifestement non fondée, ou l’application de la procédure accélérée.

•  Prévoira la possibilité de prendre, à la frontière ou dans les zones de transit d’un État membre, une 
décision sur l’admissibilité d’un demandeur ou sur le fond de certaines demandes, et ce dans un délai de 
4 semaines.

  LES LISTES DE L’UE DES PAYS D’ORIGINE SÛRS ET DES PAYS TIERS SÛRS: 

•  Tous les nouveaux arrivants feront l’objet d’une vérification au regard des listes communes de l’UE pour 
déterminer si la demande pourrait être déclarée irrecevable et le demandeur renvoyé dans un pays tiers, 
ou si la demande pourrait être rapidement rejetée au motif que la personne est originaire d’un pays d’ori-
gine sûr et qu’elle n’a pas besoin d’une protection.

  LE NOUVEAU SYSTÈME DE DUBLIN PROPOSÉ PAR LA COMMISSION: 

•  Accélérera et facilitera les transferts de demandeurs d’asile entre les États membres, grâce au rac-
courcissement des délais fixés pour les différentes étapes de la procédure de détermination du statut des 
personnes, les transferts et l’accès à la procédure d’asile.

•   Les demandes formulées par un État membre afin qu’un autre État membre assume la responsabilité 
de l’examen d’une demande («requêtes aux fins de prise en charge») devront être envoyées dans un 
délai d’un mois. L’absence de réponse à l’expiration du délai d’1 mois équivaudra à l’acceptation de la 
requête.

•   Les demandes d’un État membre à un autre État membre pour que ce dernier reprenne en charge un 
demandeur dont il est responsable et qui a pris la fuite («requêtes aux fins de reprise en charge») seront 
transformées en simples notifications de reprise en charge et devront être introduites dans un délai de 2 
semaines. Aucune réponse ne sera plus requise, seulement un accusé de réception.

•  Tous les États membres seront explicitement tenus de reprendre en charge les demandeurs dont ils 
ont la responsabilité.

•  Les recours contre les décisions de transfert seront traités dans les 15 jours.



  FAIRE PREUVE  
         DE SOLIDARITÉ
Les réformes dans le domaine de l’asile ont également pour but de corriger le déséquilibre actuel qui fait peser la charge 
du traitement de la très grande majorité des demandes d’asile sur un petit nombre d’États membres. Les mesures de 
solidarité destinées à soutenir les États membres où aboutissent les mouvements primaires (arrivées) complètent et 
contrebalancent les mesures visant à limiter les mouvements secondaires.

Les réformes actuellement en cours de discussion pourraient prévoir:

RELOCALISATION

Une juste mesure de la 
charge en matière d’asile 
supportée par chaque État 
membre et un mécanisme 
de solidarité fonctionnel, ef-
ficace et facile à déclencher 
dès que cette charge devient 
disproportionnée.

AGENCES DE L’UE

Un soutien accru de la future 
Agence de l’UE pour l’asile et 
de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-
côtes sera fourni aux États 
membres soumis à une forte 
pression.

RESSOURCES 
FINANCIÈRES

Un important soutien financier 
automatique à octroyer aux 
États membres soumis à une 
forte pression ainsi qu’à ceux 
qui participent aux efforts de 
solidarité, notamment des 
montants forfaitaires pour 
l’intégration ou les retours.

DIMENSION 
EXTÉRIEURE

Le renforcement de la coo-
pération et des partena-
riats avec les pays tiers est 
un élément important pour 
améliorer la gestion des flux 
migratoires et limiter ceux-
ci et pour réduire encore la 
pression qui s’exerce sur les 
États membres de l’UE.

RESSOURCES 
HUMAINES

L’aide d’experts et un appui 
technique et opérationnel au-
tomatiques dans les domaines 
de l’asile et du retour.
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